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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU CALVADOS 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
DE NORMANDIE 

  

UNITE DÉPARTEMENTALE DU CALVADOS 

N/Réf. AP/CL - 2016 — B 118 

LE PRÉFET DU CALVADOS, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU la directive européenne n° 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 
(IED) ; 

VU le règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés ; 

VU le Code de l'Environnement, et notamment les titres 1° et 4 des parties réglementaire et législative 
du Livre V'; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R 511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU le décret n°2006-678 du 8 juin 2006 modifiant la nomenclature des installations classées susvisée 
et notamment la rubrique 2930 (installations de réparation de véhicules) ; 

VU le décret n°2010-367 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées 
susvisée et notamment les rubriques 1510 (entrepôts), 1511 (entrepôts frigorifiques), 1530 (stockages 
de papier/carton), 1532 (stockages de bois), 2662 et 2663 (stockages de polymères) ; 

VU le décret n°2010-1700 du 30 décembre 2010 modifiant la nomenclature des installations classées 
susvisée et notamment la rubrique 2920 (installations de compression) ; 

VU le décret n°2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées 
susvisée et notamment la rubrique 1185 (équipements frigorifiques) : 

VU le décret n°2013-814 du 11 septembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées 
susvisée et notamment la rubrique 2910 (installations de combustion) ; 

VU le décret n°2013-1205 du 14 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées 
susvisée et notamment la rubrique 2921 (installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un 
flux d'air) ; 

VU le décret n°2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées 
susvisée et notamment la rubrique 2661 (transformation de polymères) : 
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VU l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 
couverts relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
ICPE et aux normes de référence ; 

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1136 (emploi et stockage 
d'ammoniac) ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des 
organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans 
l'atmosphère ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié le 23 octobre 2013, relatif au programme 
d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux 
par les nitrates d'origine agricole ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d'une puissance 
supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 
2931 ; 

VU l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux installations de refroidissement par dispersion 
d'eau dans un flux d'air soumises à enregistrement ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 août 2014 relatif aux installations soumises à déclaration sous la rubrique 
1185 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 7 juillet 2014 établissant le programme d'actions régional en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole pour la région Basse 
Normandie ; 

VU l'arrêté préfectoral du 19 mars 2003 autorisant la société laitière de Bayeux à poursuivre ses 
activités de transformation de produits laitiers sur la commune de SAINT MARTIN DES ENTRÉES ; 

VU l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires réglementant les tours aéro-réfrigérantes en 
date du 9 septembre 2008 ; 

VU la demande relative à la mise en place d'une tour aéro-réfrigérante déposée, en date du 
16 décembre 2013, par la société LNUF BAYEUX en préfecture du Calvados : 

VU les compléments du 20 novembre 2014, apportés au dossier précité ; 

VU les informations relatives aux installations de combustion transmise le 17 novembre 2015 ; 

VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées en date du 4 mars 2016; 

VU l'avis émis par la Commission départementale compétente en matière d'environnement, de 
risques sanitaires et technologiques, lors de sa réunion du 22 mars 2016 au cours duquel le 
demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

2/28



Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

Considérant que la demande d'ajout d'une tour aéro-réfrigérante sollicitée par l'exploitant n'est pas 
de nature à entraîner un changement notable des éléments de la demande d'autorisation d'exploiter 
initiale ; 

Considérant que le projet d'arrêté préfectoral a été porté à la connaissance du demandeur 
conformément aux dispositions du code de l'environnement ; 

Le demandeur entendu ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Calvados ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : PRESCRIPTIONS ABROGÉES 

L'arrêté préfectoral complémentaire du 9 septembre 2005 est abrogé. 

Les prescriptions de l’article 30 de l'arrêté préfectoral du 19 mars 2003 sont abrogées. 

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS MODIFICATIVES 

2.1 : INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Le paragraphe 2.1 de l’article 2 de larrêté préfectoral du 19 mars 2003 répertoriant les 
installations classées de létablissement est modifié et remplacé par les dispositions 
suivantes : 

L'autorisation d'exploiter vise les installations répertoriées dans l'établissement et reprises dans le 
tableau ci-après : 

  

  

  

Rubrique | Désignation des installations En Description des Installations 

. . Capacité journalière de traitement de 
2230.1 Transformation du lait A 1 204 715 litres équivalent lait 

Puissance thermique de l'installation 
de 23,43 MW 
- 2 chaudières fonctionnant au gaz 
nature! de 6,07 et 7,5 MW 

2910.A.1 | Combustion A - 8 groupes électrogènes de 3,2 MW 
chacun fonctionnant au fioul 
domestique 
- 2 moto pompes des sprinkleurs de 
0,13 MW chacune           
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Rubrique | Désignation des installations NE Description des Installations 

Traitement et transformation, à 
l'exclusion du seul conditionnement, 

de matières premières animales et 
végétales, aussi bien en produits Traitement et transformation de 
combinés qu'en produits séparés et produits d'origine animale et végétale 

3642.3 A 
‘ qu'elles aient été ou non pour une capacité de production de 

préalablement transformées, en vue 515 ti 
de la fabrication de produits 
alimentaires ou d'aliments pour 
animaux 

2661.1.b | Transformation de polymères E traitée de 10 tonnesour 7 d'être 

installations de refroidissement . . 
2921.a |évaporatif par dispersion d'eau E PR PO ne pus Dernique 

dans un flux d'air 

un . Quantité totale susceptible d'être 
1186.B.c | Emploi d'ammoniac D présente dans l'installation de 903 kg 

Équipements  frigorifiques ou Climatisation 
1185.2.a | climatiques (y compris pompe à| D La quantité de fluide cumulée étant de 

chaleur) 1 372 kg 

Quantité totale susceptible d'être 
1200.2.c Stockage de EUbStnEeS D présente dans l'installation de 

comburantes 2 600 kg 

Stockage en réservoirs ue en 
1432.2.b | manufacturés de  liquides| D Lapeote REIe | CauiValente de 

inflammables ' 

1510.3 | Entrepôts couverts D | Volume des entrepôts de 27 300 m° 

15303 Dépôts de papier, carton ou D Stockage emballages papier/carton 
‘ matériaux combustibles analogues Quantité stockée de 2 100m° 

Stockage de polymères (matières Stockage de polymères. 
2662 1 plastiques, caoutchoucs, D Vol ible d'être stocké d 

élastomères, résines et adhésifs One susceptible d'être stocké de 
synthétiques) 800 m 

Stockage de pneumatiques et | | 
produits dont 50% au moins de la Stockage de produits composés de 

28632 | Masse totale unitaire est composée| | polymères. 
‘ de polymères (matières plastiques, Volume susceptible d'être stocké de 

caoutchoucs, élastomères, résines 1 750 m° 

et adhésifs synthétiques) 

2925 Ateliers de charge d'accumulateurs D fus  tlisable e 68 an courant   
  

% À : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration 
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L'établissement est soumis aux dispositions de la directive européenne n° 2010/75/UE susvisée 
relative aux émissions industrielles (dite “IED”") et de ses textes de transposition au titre de la rubrique 
suivante : 

  

Rubrique Désignation des installations Description des Installations 
  

Traitement et transformation, à l'exclusion du seul 
conditionnement, de matières premières animales et 
végétales, aussi bien en produits combinés qu'en 
produits séparés et qu'elles aient été ou non 
préalablement transformées, en vue de la fabrication 
de produits alimentaires ou d'aliments pour animaux 

Traitement et transformation de 
produits d'origine animale et 
végétale 

3642.3 

        
  

2.2: MESURES GÉNÉRALES DE PRÉVENTION DES POLLUTIONS ET MEILLEURES 
TECHNIQUES DISPONIBLES 

2.2.1 L'article 11 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est modifié et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 
disponibles (MTD). Les considérations à prendre en compte lors de la détermination des MTD 
disponibles dans des conditions économiquement et techniquement acceptables, compte tenu des 
coûts et des avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes : 

*__ utilisation de techniques produisant peu de déchets ; 

* utilisation de substances moins dangereuses ; 

* __ développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et 
utilisées dans le procédé et des déchets, le cas échéant ; 

* __ procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec 
succès à une échelle industrielle ; 

*__ progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques ; 

* nature, effets et volume des émissions concernées ; 

* dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes : 

*__ durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible ; 

*__ consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et 
l'efficacité énergétique ; 

*__ nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des 
risques sur l'environnement ; 

+ __ nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

2.3 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

2.3.1 L'article 12.4 de l'arrêté préfectoral du 19 mars 2003 prescrivant les valeurs limite de 
rejet est modifié et remplacé par les dispositions suivantes : 

Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm‘), rapportés à des 
conditions normalisées de température (273,15 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs). 

5/28



Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm°) sur gaz 
sec. 

Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une teneur en 
oxygène dans les effluents en volume de 3 %. 

  

  

  

  

  

Chaudières : 

PARAMÈTRES VALEUR LIMITE (en mg/m‘) 
Oxydes de soufre (SOx) 35 
Oxydes d'azote (NOx) 120 

Poussières 5 

Monoxyde de carbone (CO) 100       
  

Groupes électrogènes : 

PARAMÈTRES VALEUR LIMITE (en mg/m‘) 
Oxydes de soufre (SOx) 60 

  

  

      
  

La durée de fonctionnement des groupes électrogènes ne dépasse pas 500 h/an. Un relevé des 
heures d'exploitation utilisées est établi par l'exploitant. 

2.3.2 L'article 12.5 de Farrêté préfectoral du 19 mars 2003 relatif aux Contrôles de la qualité 
des rejets à l'émission est modifié et remplacé par les dispositions suivantes : 

  

PARAMÈTRES FRÉQUENCE 

Débit 

O: continue 

CO 

Poussières 

SOx semestrielle 
NOx 

  

  

  

  

  

          
L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures par un organisme agréé par le 
ministre chargé des installations classées au, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre 
de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for 
Accreditation ou EA). 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les dispositions fixées par 
l'arrêté du 11 mars 2010 susvisé. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 
juillet 2009 susvisé. 

L'ensemble des résultats des mesures des rejets atmosphériques sont transmis annuellement à 
l'inspection des installations classées, accompagné de commentaires sur les causes des 
dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

2.4 : ÉPANDAGE 

24.1 L'article 15.1 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est complété par les dispositions 
suivantes : 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la 
stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une 
percolation rapide vers les nappes d'eaux souterraines ne puissent se produire. À cet effet, la 
détermination de la capacité de rétention en eau ainsi que le taux de saturation en eau sont effectués 
pour les sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique. 
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L'épandage est également interdit, selon les occupations des sois, pendant les périodes suivantes : 

Occupation des sols Période interdite 

Sols non cultivés Toute l'année 

Cultures implantées à l'automne ou en fin d'été 
(hors colza) 

Colza implanté à l'automne Du 15 octobre au 31 janvier 

Cultures implantées au printemps non précédées 
par une CIPAN ou une dérobée 

  

  

  

Du 1° octobre au 31 janvier 

  

  

Du 1° juillet au 31 janvier 

  

Du 1% juillet à 15 j avant l'impiantation CIPAN ou 
dérobée et de 20 j avant destruction CIPAN ou 

récolte dérobée jusqu'au 31 janvier 
+ Interdiction d'épandage avant et sur CIPAN à 

compter du 1° octobre 

Cultures implantées au printemps précédées par! Du 1° juillet à 15 j avant l'implantation dérobée et 
une dérobée de 20 j avant récolte dérobée jusqu'au 31 janvier 

Cultures implantées au printemps précédées par 
une CIPAN 

  

  

Prairies implantées depuis plus de six mois dont 
is novemb 5 janvier 

prairies permanentes et luzerne DOME RE 
  

Autres cultures (cultures pérennes, vergers, 
vignes, cultures maraîchères, porte-graines, ..) ne)     
  

2.4.2 L'article 15.2 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est modifié et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L.1321-2 du Code de la Santé 
Publique, l'épandage est interdit sur des terrains à forte pente, dans des conditions entraînant un 
ruissellement hors de la zone d'épandage, et notamment à l'intérieur des distances minimales ci- 
dessous énumérées : 

  

  

  

  

  

  

Activités à protéger Pente <7 % Pente > 7 % 
Puits, forage, points d'eau destinée 

à la consommation humaine 35 m 100 m 

- 5 m si déchets non|- 100 m si déchets 

: ; fermentescibles enfouis | solides et stabilisés 

Cours d'eau et plan d'eau immédiatement après épandage | - 200 m si déchets non 
- 35 m si autres cas solides et non stabilisés 

Lieux de baignade 200 m 200 m 
Habitation ou local occupé par des 
tiers, zones de loisirs et 100 mi) 100 mt 
établissement recevant du public 

Site d'aquaculture 500 m 500 m     
  

"50 m pour les effluents non-odorants 

  

  

  

    

    
Classe de pente Cas général os ae pus ne Culture pérenne 

0 -10 % Épandage autorisé Épandage autorisé 

Épandage autorisé si un Épandage autorisé si un 
10-15% dispositif* est présent le long Épandage autorisé dispositif* est présent le long 

° de la bordure aval des flots de la bordure aval des flots 
culturaux de l'exploitation culturaux de l'exploitation 

Épandage autorisé si 
9 £ : ; un talus est présent 2 . . 

> 15 % Epandage interdit le long de la bordure Epandage interdit 

aval de l'îlot cultural         
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“Par « dispositif » on désigne un dispositif continu, perpendiculaire à la pente et permettant d'éviter 
tout ruissellement ou écoulement (bande enherbée ou boisée pérenne d'au moins 5 m de large, 
talus...) 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L.1321-2 du Code de la Santé 
Publique, l'épandage est interdit en fonction de l'utilisation agricole : 

e Trois semaines avant la mise à l'herbe des animaux ou les récoltes fourragères en l'absence 
de risque lié à la présence d'agents pathogènes (6 semaines avant sinon) ; 

e Pendant la période de végétation sur les terrains affectés à des cultures maraîchères ou 
fruitières à l'exception des cultures d'arbres fruitiers ; 

e 10 mois avant la récolte sur des terrains destinés ou affectés à des cultures maraïîchères ou 
fruitières, en contact avec les sols ou susceptibles d'être consommées à létat cru en 
l'absence de risque lié à la présence d'agents pathogènes (18 mois avant sinon) ; 

e Sur les cultures de légumineuses où aucun apport azoté n'est permis. 

2.4.3 L'article 15.3 de l'arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est complété par les dispositions 
suivantes : 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées de la présence d'éléments pathogènes ou 
d'éléments ou substances indésirables autres que ceux énumérés dans les tableaux ci-dessus. |] joint 
au courrier d'information un mémoire permettant d'apprécier l'innocuité des boues dans les conditions 
d'épandage prévues. 

Toute modification dans les processus de fabrication, pouvant entraîner une modification notable de la 
valeur agronomique des boues à épandre, devra être signalée à l'inspection des installations 
classées. Il sera tenu compte de ce changement de valeur agronomique dans le plan d'épandage. 
Toute modification de ce genre fera l'objet d'analyses particulières et d'identification des boues par 
lots, afin de ne pas perturber le plan d'épandage. 

Dans le cas où les boues ne pourraient pas être épandues de par leurs caractéristiques, celles-ci 
doivent être éliminées dans une filière d'élimination de déchets appropriée. 

2.4.3 Le paragraphe suivant est inséré au début de l’article 15.4 de l’arrêté préfectoral du 19 
mars 2003 : 

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de l'équilibre de la 
fertilisation, la quantité maximale d'azote d'origine organique contenue dans les produits épandus sur 
l'ensemble du plan d'épandage de l'établissement ne dépasse pas 170 kg N/ha/an. 

24.4 L'article 15.8 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est modifié et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

L'épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles respecte les règles définies par les 
articles 36 à 42 de l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié susvisé et par les arrêtés relatifs au 
5" programme d'actions (volet national et régional) à mettre en œuvre dans les zones vulnérables 
afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole. 

En particulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties 
suivantes : 

*__ producteur de déchets ou d’'effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 

* producteur de déchets ou d'effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

Tout prestataire participant aux opérations d'épandage, si un tel recours est envisagé, est tenu au 
courant des obligations ou interdictions résultant des dispositions du présent article. 

Tout exploitant agricole mettant ses terrains à disposition est informé chaque année : 

* du programme prévisionnel d'épandage, 
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* du bilan d'épandage pour chacune des parcelles prêtées, 

+ des valeurs limites à ne pas dépasser, 

* de la liste des éventuels prestataires des opérations d'épandage. 

2.5 : EMPLOI ET STOCKAGE D'AMMONIAC 

2.5.1 L'article 21.10 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est modifié et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être 
munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de 
manière à informer rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte 
d'une étude préalable. L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 
doit déterminer les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de 
dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les parties de l'installation 
visées au point 17.3 sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont 
adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être de type toximétrie dans les endroits où les 
employés travaillent en permanence ou susceptibles d'être exposés et de type explosimétrie dans les 
autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 
- le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est 
toujours présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme so- 
nore où lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en 
vigueur ; 
- le franchissement du deuxième seuil (soit 1 000 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation 
est toujours présent, soit 4 000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des dispositions précé- 
dentes, la mise en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et, 
le cas échéant, une transmission à distance vers une personne techniquement compétente. 

Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de 
contrôle. 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux 
normes en vigueur. 

2.5.2 L'article 21.11 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est modifié et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent 
posséder un indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 
Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au 
moyen de vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes 
automatiques pilotées par un ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des «coups 
de poing » judicieusement placés. À tout moment, la position des vannes est connue. 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement 
immédiat pour entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle et 

ayant une pression de levée au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de 
dispositifs limiteurs de pression, n-1 dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de 
telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais plus de 10 % la pression maximale 
de service. 

Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibilités 
d'obstruction accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser 
l'ammoniac. 

Les dispositifs limiteurs de pression font l'objet d'un examen visuel tous les quarante mois au 
maximum. Une vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum et comporte la 
réalisation, en accord avec le processus industriel et les fluides mis en œuvre, d'un contrôle de l'état 

des éléments fonctionnels des dispositifs limiteurs de pression ou d'un essai de manoeuvrabilité 
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adapté montrant qu'ils sont aptes à assurer leur fonction de sécurité ainsi que la vérification de 
l'absence d'obstacles susceptibles d’'entraver leur fonctionnement. Le certificat de tarage des 
dispositifs limiteurs de pression, les comptes rendus des examens visuels et des vérifications 
approfondies sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

2.6 : INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

2.6.1 L'article 22.1 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est complété par les dispositions 
suivantes : 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou 
tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. 

Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation et conforme aux 
normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

2.6.2 L'article 22.6 de l'arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est modifié et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les 
renseignements suivants : 

* nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, le cas échéant, de l'entreprise 
chargée de l'entretien ; 

* caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, des 

générateurs de l'équipement de chauffe ; 

* caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, résultats des mesures de 
viscosité du fioul lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour assurer le 
stockage du combustible, l'évacuation des gaz de combustion et leur température à leur 
débouché, le traitement des eaux ; 

* désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 

* _ dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

* conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

° résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, 
consignation des observations faites et suites données ; 

+ __ grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse ; 

+ consommation annuelle de combustible ; 

- __ indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de 
réglage des feux et de contrôle ; 

° indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ; 

* indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations 
connexes ayant une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement. 

Une consigne précise la nature des opérations d'entretien ainsi que les conditions de mise à 
disposition des consommables et équipements d'usure propres à limiter les anomalies et, le cas 
échéant, leur durée. 

2.6.3 L'article 22.7 de l'arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est complété par les dispositions 
suivantes : 

l. La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) fait l'objet de 
consignes d'exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour le personnel. Ces 
consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires ; 
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- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées par l'installation ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 
nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

- les conditions de délivrance des permis de travail et/ou permis de feu prévus à l'article 17.9 du 
présent arrêté ; 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs 
de sécurité. 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

I. Sans préjudice des dispositions du code du travail, des procédures d'urgence sont établies et 
rendues disponibles dans les lieux de travail. Ces procédures indiquent notamment : 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses où inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues au titre IV du présent arrêté ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. (affichage obligatoire). 

Ces procédures sont régulièrement mises à jour. 

2.7 : INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION UTILISANT DES GAZ À EFFET DE SERRE 

2.71 L'article 23 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est modifié et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

23.1 : Étiquetage des équipements contenant les fluides 

Les équipements clos en exploitation comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et la 
quantité de fluide qu'ils sont susceptibles de contenir. 

23.2 : État des stocks de fluides 

L'exploitant tient à jour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent plus de 
2 kg de fluide présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide contenu, ainsi que la 
quantité maximale susceptible d'être présente dans des équipements sous pression transportables ou 
dans des emballages de transport. 

S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des 
gaz à effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014 susvisé, et dont le potentiel 
de réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l'exploitant en tient la liste à la disposition 
de l'inspection. 

23.3 : Dégazage 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer 
la sécurité des personnes. Lorsqu'il procède à un dégazage, l'exploitant prend toute disposition de 
nature à éviter le renouvellement de cette opération. 

Toute opération de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes 
de fluides ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 
kilogrammes est consignée dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'exploitant porte ces opérations de dégazage à la connaissance du représentant Du préfet. 

23.4 : Moyens de lutte contre l'incendie et d'intervention 

L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
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a. d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux {hors locaux à température négative), sur les 
aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. Pour les locaux à 
température négative, les extincteurs sont installés à l'extérieur de ceux-ci ; 

b. d'un système de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de 
manière à informer rapidement le personnel de tout incident. Tous ces matériels sont 
maintenus en bon Etat et vérifiés au moins une fois par an. 

23.5 : Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent 
notamment : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides notamment) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses. 

23.6 : Tuyauteries des équipements clos en exploitation 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (notamment, au 
moyen de bouchons de fin de ligne). Le calorifugeage des tuyauteries, lorsqu'il existe, du circuit 
frigorifique des équipements frigorifiques ou climatiques, y compris pompes à chaleur, est en bon état. 

23.7 : Rejets à l'atmosphère 

L'exploitant prend toutes les mesures préventives réalisables afin d'éviter et de réduire au minimum 
les fuites et émissions de fluides. 

Les équipements clos en exploitation sont régulièrement contrôlés selon les fréquences et dispositions 
prévues par les règlements (CE) n° 1005/2009 et n° 517/2014 et par les articles R. 543-79 et R. 543- 
81 du code de l'environnement. 

23.8 : Déchets 

Lorsque les substances visées par le règlement (CE) n° 1005/2009, qu'elles se présentent isolément 
ou en mélange, ou les produits contenant ces substances sont détruits, ils le sont par les techniques 
listées en annexe VII de ce règlement. 

Lors du démantèlement d'une installation ou d'un équipement faisant partie d’une installation, le retrait 
et la récupération de l'intégralité du fluide sont obligatoires, afin d'en assurer le recyclage, la 
régénération ou la destruction. 

2.8 : PRÉVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

2.8.1 L'article 24 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est modifié et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

24.1 : Définition 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté 
l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), 
l'ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bac[s], canalisation{s], pompefs]...), ainsi 
que le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas 
d'un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. 

24.2 : Surveillance de l'exploitation 
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L'exploitant désigne nommément une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de 
la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

L'exploitant s'assure que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute autre personne impliquée 
directement ou indirectement dans l'exploitation de l'installation, y compris le personnel d'une 
entreprise tierce susceptible d'intervenir sur l'installation, sont formées en vue d'appréhender selon 
leur fonction le risque de dispersion et de prolifération des légionelles associé à l'installation. Ces 
formations sont renouvelées périodiquement, et a minima tous les cinq ans, de manière à s'assurer 
que les personnels soient informés de l'évolution des connaissances en matière de gestion de ce 
risque. 

Ces formations portent a minima sur : 

* les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles ; 

* les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie 
d'utilisation des produits de traitement, et moyens de surveillance) ; 

* les dispositions du présent arrêté. 

Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. || comprend : 

* les modalités de formation, notamment fonctions des personnels visés, descriptif des 
différents modules, durée, fréquence ; 

* la liste des personnes intervenant sur l'installation, précisant fonction, types de formation, 
suivies, date de la dernière formation suivie, date de la prochaine formation à suivre ; 

+ les attestations de formation de ces personnes. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

24.3 : Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

24.3.1 - Dispositions générales 
e L'analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles [AMR] est 

menée sur l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts 
complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et 
dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son 
mode d'exploitation). Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques présents sur 
l'installation et les moyens de limiter ces risques. Certains facteurs de risques peuvent être 
supprimés par la mise en œuvre d'actions correctives. 
D'autres sont inévitables et doivent faire l'objet d'une gestion particulière, formalisée sous forme 
de procédures, rassemblées dans les plans d'entretien et de surveillance. 

L'AMR analyse de façon explicite les éléments suivants : 

° la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; 

° les points critiques liés à la conception de l'installation ; 

o les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de 

fonctionnement et configurations hydrauliques de l'installation : conduite en 
fonctionnement normal ou intermittent, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 

interventions relatives à la maintenance ou l'entretien, changement dans le mode 
d'exploitation, incidents, etc. ; 

o les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en 
légionelles dans l'eau du circuit de refroidissement, notamment les éventuelles mesures 

compensatoires dont l'installation peut faire l'objet. 

Dans l'AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur criticité 
évaluée notamment en fonction de leur volume et du caractère programmé ou aléatoire du 
passage en circulation de l'eau qu'ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d'eau 
dans le circuit d'eau d'appoint est également évalué. 
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Cet examen s'appuie sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion 
du risque de prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants 
susceptibles d'intervenir sur l'installation, par exemple pour la conduite, la maintenance ou le 
traitement de l'eau. 

Sur la base de l'AMR sont définis : 

o les actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation à mettre 
en œuvre pour minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, 
moyens mis en œuvre et les échéances de réalisation associés ; 

° un plan d'entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour 
l'installation ; 

o les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage. 

En cas de changement de stratégie de traitement, ou de modification significative de l'installation, 
ou encore dans les cas décrits aux points 24.5.1 et 24.5.2 b, et a minima une fois par an, l'analyse 
méthodique des risques est revue par l'exploitant, pour s'assurer que tous les facteurs de risque 
liés à l'installation sont bien pris en compte, suite aux évolutions de l'installation ou des techniques 
et des connaissances concernant les modalités de gestion du risque de dispersion et de 
prolifération des légionelies. 

La révision de l'AMR donne lieu à une mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à la 
planification, le cas échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de 

cette révision sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les plans d'entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion 
de légionelles via la ou les tours. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la 
concentration des Legionella pneumophila dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 
unités formant colonies par litre d'eau. Ces plans concernent l'ensemble de l'installation, en 
particulier toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se 
développer le biofilm. Ces plans sont mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. 

Le plan d'entretien définit les mesures d'entretien préventif de l'installation visant à réduire, voire à 
supprimer, par des actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les parois de 
l'installation et à éliminer, par des procédés chimiques ou physiques, les légionelles libres dans 
l'eau de l'installation en amont des points de pulvérisation. Pour chaque facteur de risque identifié 
dans l'AMR, une action est définie pour le gérer. Si le niveau de risque est jugé trop faible pour 
entraîner une action, l'exploitant le justifie dans l'AMR. 

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l'eau du circuit adoptée par 
l'exploitant est jointe au plan d'entretien. 

Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s'assurer de l'efficacité 
des mesures préventives mises en œuvre. || précise les actions curatives et correctives 
immédiates à mettre en œuvre en cas de dérive de chaque indicateur, en particulier en cas de 

dérive de la concentration en Legionella pneumophila. La description des actions curatives et 
correctives inclut les éventuels produits chimiques utilisés et les modalités d'utilisation telles que 
les quantités injectées. 

Les modalités de mise en œuvre de l'ensemble des mesures prévues dans les plans d'entretien et 
de surveillance sont formalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations de 
dépassement de concentration en Legionella pneumophila fait l'objet d'une procédure particulière. 

Les cas d'utilisation saisonnière et de fonctionnement intermittent sont analysés dans l'AMR et 
font l'objet de procédures adaptées dans le plan d'entretien et de surveillance. L'exploitant assure 
une gestion continue du risque de prolifération et de dispersion des légionelles à partir du moment 
où le circuit est en eau, au même titre qu'une installation fonctionnant en continu. Il s'assure de 

l'efficacité des actions préventives mises en œuvre, notamment en regard des objectifs de 
concentration en Legionella pneumophila. 

Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l'exploitant : 
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° procédure d'arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de 
la production de chaleur ou de l'installation dans son ensemble) dans des conditions 
compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production ; 

° procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts et les redémarrages de 
l'installation, dans les différents cas de figure rencontrés sur l'installation : 

“suite à un arrêt de la dispersion d'eau par la ou les tours ; 

“ en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l'installation en eau et 
redémarrage non prévisible) ; 

“ en cas d'utilisation saisonnière (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage 
prévisible) ; 

=“ suite à un arrêt prolongé complet ; 

“suite aux différents cas d'arrêts prolongés partiels pouvant exister sur l'installation ; 

“ autres cas de figure propres à l'installation. 

Les périodes d'arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l'installation, les 
modalités de gestion de l'installation pendant ces périodes doivent être établies par l'exploitant de 
manière à gérer ce risque, qui dépend notamment de la durée de l'arrêt et du caractère immédiat 
ou prévisible de la remise en service, et de l'état de propreté de l'installation. 

Dans un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine après tout redémarrage 
intervenant après un arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en Legionella 
pneumophila est réalisée. 

24.3.2 - Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 
L'installation, en particulier ses parties internes, est maintenue propre et dans un bon état de surface 
avant tout redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. 
Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s'assure du bon état et du bon 

positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de 
dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant 
de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour, pour atteinte d'un taux 

d'entraînement vésiculaire inférieur à 0,01% du débit d'eau en circulation dans les conditions de 
fonctionnement nominales de l'installation. 

a) Gestion hydraulique 
Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l'eau circulant dans 

l'installation et de garantir l'efficacité des traitements mis en œuvre, l'exploitant s'assure d'une bonne 
gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation. 

b) Traitement préventif 
L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent, pendant toute la durée 
de fonctionnement de l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le biofilm et de limiter la 

concentration en légionelles libres dans l'eau du circuit. 

L'exploitant peut mettre en œuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il 
démontre l'efficacité sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles. 
L'exploitant s'efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l'utilisation de produits 
néfastes pour l'environnement. 

Dans tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la fiche 
de stratégie de traitement préventif jointe au plan d'entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des 
produits dans l'eau du circuit sont mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque 
de prolifération et de dispersion des légionelles, ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 
l'installation et limitant les impacts sur le milieu. 

L'exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités 
d'utilisation (fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment les 
matériaux, le volume), des conditions d'exploitation et des caractéristiques physico-chimiques de l'eau 
du circuit à traiter, en particulier la qualité de l'eau d'appoint, la température et le pH. Il s'assure de la 

15/28



compatibilité des molécules entre elles, afin d'éviter les risques d'interaction qui réduisent l'efficacité 
des traitements et altèrent la qualité des rejets. 

En cas d'utilisation d'injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant justifie que 
cette stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins impactante pour 
l'environnement. 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont limitées 

aux cas où l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n'est possible. 

Dans tous les cas, l'exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits de 
décomposition des produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l'installation de 
refroidissement et les valeurs de concentration auxquels ils sont rejetés. 

En cas de changement de stratégie de traitement, l'exploitant en informe l'inspection des installations 
classées et démontre l'efficacité du traitement pour la gestion du risque de prolifération et de 
dispersion des Legionella pneumophila par la réalisation d'analyses hebdomadaires en Legionella 
pneumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu'à obtenir 3 analyses consécutives inférieures à 
1 000 UFC/L. 

La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification (produit ou 
procédé) entraîne la mise à jour de l'AMR, du plan d'entretien et du plan de surveillance et de la fiche 
de stratégie de traitement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans 
l'eau du circuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus, 
conformément aux règles de l'art. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire 
face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

c) Nettoyage préventif de l'installation 
Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, des tours de refroidissement, 
de leurs parties internes et de ses bassins, est effectuée au minimum une fois par an. 

Lors des interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains 
de l'installation, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions 
d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un jet d'eau sous pression pour le nettoyage fait l'objet 
d'une procédure particulière, prenant en compte le risque de dispersion de légionelles. 

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l'arrêt complet de l'installation, et que l'exploitant 
se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il en informe le préfet et 
lui propose la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers 
expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par 
arrêté préfectoral pris en application de l'articie R. 512-31 du code de l'environnement. 

24.4 : Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et 
microbiologiques pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation, en 
complément du suivi obligatoire de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau du circuit, 
dont les modalités sont définies ci-dessous. Pour chaque indicateur, l'exploitant définit des valeurs 
cibles, des valeurs d'alerte ainsi que des valeurs d'actions. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par l'exploitant selon 
une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'assurer une gestion efficace du risque de 
prolifération et de dispersion des légionelles. Toute dérive implique des actions curatives et 
correctives déterminées par l'exploitant, dont l'efficacité est également suivie par le biais d'indicateurs. 
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L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, des connaissances en matière de gestion du risque légionelles et des 
impacts de l'installation sur l'environnement. 

24.4.1 - Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de la concentration en Legionella 
pneumophila 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum mensuelle 
pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
Ces prélèvements sont effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L'ensemble des seuils de 
gestion mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques à cette méthode d'analyse et exprimés en 
unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431 (avril 2006), à une autre 
méthode d'analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge des 
installations classées. 

Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la 
méthodologie de fixation de ces seuils par l'exploitant. 

Cette fréquence d'analyse s'applique dès lors que l'installation de refroidissement est en 
fonctionnement, que le fonctionnement soit continu ou intermittent. 

24.4.2 - Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 
Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet, sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans 
l'environnement et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Pour les circuits où l'eau est en 
contact avec le procédé à refroidir, ce point sera situé si possible en amont et au plus proche 
techniquement possible de la dispersion d'eau, soit de préférence sur le collecteur amont qui est le 
plus représentatif de l'eau dispersée dans le flux d'air. 

Ce point de prélèvement, repéré sur l'installation par un marquage, est fixé sous la responsabilité de 
l'exploitant. Il doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, 
doivent permettre de s'affranchir de l'influence des produits de traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en œuvre sur l'installation, un délai 
d'au moins quarante-huit heures après l'injection doit toujours être respecté avant le prélèvement d'un 
échantillon pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila, ceci afin d'éviter la présence 
de biocide dans le flacon, ce qui fausse l'analyse. 

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l'action du biocide dans l'échantillon est 

inhibée par un neutralisant présent dans le flacon d'échantillonnage en quantité suffisante. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90- 
431 (avril 2006) ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations 
classées. 

24.4.3 - Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 
Le laboratoire chargé par l'exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella 
pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : 

* le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par le 
Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent 
européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne 
des organismes d'accréditation ; 

° le laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 

24.4.4 - Résultats de l'analyse des légionelles 
Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode reconnue 
par le ministère en charge des installations classées. Les résultats sont exprimés en unité formant 
colonies par litre d'eau (UFC/L). 
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L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux résultats 
faisant apparaître une concentration en Legionella pneumophila où en Legionella species supérieure 
ou égale à 100 000 UFC/L soient conservés pendant trois mois par lé laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

° coordonnées de l'installation ; 

- date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

+ date et heure de réception de l'échantillon ; 

+ date et heure de début d'analyse ; 

° nom du préleveur ; 

* _ référence et localisation des points de prélèvement ; 

* aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

+ pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

* nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de 
traitements utilisés dans l'installation (biocides oxydants, non oxydants biodispersants, 
anticorrosion.….) ; 

* date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et 
dosage des produits injectés. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation par le laboratoire. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informe des résultats provisoires confirmés et définitifs de 
l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

* le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 UFC/L. 

* le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse rend impossible la quantification de 
Legionella pneumophila en raison de la présence d'une flore interférente. 

24.4, 5 - Transmission des résultats à l'inspection des installations classées 
Les résultats d'analyses de concentration en Legionella preumophila sont transmis à l'inspection des 
installations classées dans un délai de trente jours à compter de la date des prélèvements 
correspondants. 

24.4.2 - Prélèvements et analyses supplémentaires 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en décienchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 
l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre National de 
Référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies au point 9.2.4.3 du présent article. Une copie des résultats de ces 
analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès 
leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

24.5 : Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

24.5.1 - Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de l'analyse selon la norme 

NF _T90-431 (avril 2006) mettent en évidence une concentration en_Legionella_pneumophila 

supérieure ou égale à 100 000 UFC/L 

+ Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations 
classées par télécopie et par courriel avec la mention « URGENT & IMPORTANT - TOUR 
AÉRORÉFRIGÉRANTE - DÉPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT 
COLONIES PAR LITRE D'EAU ». 

Ce document précise : 
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o les coordonnées de l'installation ; 

° la concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire 
confirmé ou définitif) ; 

° la date du prélèvement ; 

o les actions curatives et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de 
réalisation. 

En application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la ou les 
tours dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production et met en 
œuvre des actions curatives permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella 
pneumophila dans l'eau, en vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila 
inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la recherche de la ou des causes de dérive et à 
la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant toute remise en service de la 
dispersion. Les conclusions de cette recherche et la description de ces actions sont tenues à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

En tout état de cause, l'exploitant s'assure de l'absence de risque de prolifération et de dispersion 

de légionelles avant toute remise en service de la dispersion. 

Si la cause de dérive n'est pas identifiée, l'exploitant procède à la révision complète de l'AMR, 
dans un délai de quinze jours. 

A l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l'exploitant en vérifie 
l'efficacité, en réalisant un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en Legionella 
pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et 
d'au plus une semaine par rapport à la mise en œuvre de ces actions est respecté. 

Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à l'inspection 
des installations classées. Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la 
norme NF T90-431 (avril 2006) sont ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le facteur 
de risque à l'origine de la dérive et en mettant en œuvre les mesures nécessaires à sa gestion. 

Un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées dans les 
meilleurs délais et en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de 
l'incident, c'est-à-dire la date du prélèvement dont le résultat d'analyse présente un dépassement 
du seuil de 100 000 UFC/L. Si le dépassement est intervenu dans une situation de cas groupés de 
légionelloses telle que décrite à l'article 9.2.6, le délai de transmission du rapport est ramené à dix 
jours. Les plans d'entretien, de surveillance et l'analyse méthodique des risques actualisés sont 
joints au rapport d'incident, ainsi que la fiche stratégie de traitement. 

Le rapport précise et justifie l'ensemble des actions curatives et correctives mises en œuvre et 
programmées suite à cet incident ainsi que leur calendrier d'application. 
Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini à l'article 24.7. 

Le dépassement est également consigné dans un tableau de suivi des dérives joint au carnet de 
suivi. 

Dans les six mois qui suivent l'incident, l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par 
un organisme indépendant et compétent, telle que définie à l'article 24.7.1. 

24.5.2 - Actions à mener si les résultats d'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent en 

évidence une concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L 
et inférieure à 100 000 UFC/L 

a) Cas de dépassement ponctuel 
En application de la procédure correspondante l'exploitant met en œuvre des actions curatives 
permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, et les 
actions correctives prévues, en vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure 
à 1 000 UFC/L. 
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Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, 
l'exploitant réalise une nouvelle analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la 
norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine 
par rapport à ces actions est respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs 
Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella 
pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant procède à 
des actions curatives, à la recherche des causes de dérive et la mise en place d'actions correctives 
complémentaires pour gérer le facteur de risque identifié. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, 
l'exploitant réalise une nouvelle analyse des légionelles selon là norme NF T90-431 (avril 2006). Un 
délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella 
pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFCLL et inférieure à 100 000 UFCLL, l'exploitant en informe 
l'inspection des installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date des dérives et les 
concentrations en Legionella pneumophila correspondantes, les causes de dérives identifiées et les 
actions curatives et correctives mises en œuvre. Il procède à des actions curatives, recherche à 

nouveau la cause de dérive, met en place des actions correctives, et procède à la révision de l'AMR 
existante en prenant en compte le facteur de risque à l'origine de cette dérive. 

La mise en place d'actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont renouvelées 
tant que la concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 
sont effectués tous les quinze jours jusqu'à obtenir trois mesures consécutives présentant une 
concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

c) Dans tous les cas 
L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de suivi des 
dérives joint au carnet de suivi. 

24.5.3 - Actions à mener si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 
(avril 2006) est rendu impossible par la présence d'une flore interférente 
L'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l'analyse en Legionella 
pneumophila selon la norme NF T90 431 (avril 2006). Il procède ensuite à la mise en place d'actions 
curatives, afin d'assurer une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L dans 
l'eau du circuit. 

Si le dénombrement des Legionella pneumophila selon là norme NF T90-431 (avril 2006) est à 
nouveau rendu impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procède, sous une 
semaine, à la recherche des causes de présence de flore interférente et à la mise en place d'actions 
curatives et/ou correctives. 

Suite à la mise en place de ces actions et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une 
nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins 
quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

24.5.4 - En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella 
pneumophila au-delà de 1 000 UFC/L et a fortiori de 100 000 UFC/L 
Sur proposition des installations classées, le préfet peut prescrire la réalisation d'un réexamen des 
différentes composantes permettant la prévention du risque légionellose, notamment conception de 
l'installation, état du circuit, stratégie de traitement de l'eau, analyse méthodique des risques, plan 

d'entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces dérives 
répétées. 

24.6 : Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 
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Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande de 
l'inspection des installations classées, l'exploitant : 

* fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions 
prévues à l'article 24.4.3. et suivant les modalités définies à l'article 24.4.2, auquel il confiera 
l'analyse des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ; 

* __ procède ensuite à une désinfection curative de l'eau de l'installation ; 

*_ charge le laboratoire d'expédier toutes les souches de Legionella pneumophila isolées au 
Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon) pour identification génomique. 

24.7 : Suivi de l'installation 

24.7.1 - Vérification de l'installation 
Dans les six mois suivant la mise en service d'une nouvelle installation ou un dépassement du seuil 
de concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant fait 
réaliser une vérification de l'installation par un organisme indépendant et compétent, dans le but de 
vérifier que les mesures de gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles 
prescrites par le présent arrêté sont bien effectives. 

Cette vérification est à la charge de l'exploitant, en vertu de l'article L. 514-8 du code de 
l'environnement. 

Cette vérification comprend : 

* une visite de l'installation avec la vérification des points suivants : 

“implantation des rejets dans l'air ; 

“ absence de bras morts non gérés : en cas d'identification d'un bras mort, l'exploitant 

justifie des modalités mises en œuvre pour gérer le risque associé ; 

*“ présence sur l'installation d'un dispositif en état de fonctionnement ou de dispositions 
permettant la purge complète de l'eau du circuit ; 

“ présence d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, vérification 
visuelle de son état et de son bon positionnement. 

* une vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l'installation ; 

* une analyse des documents consignés dans le carnet de suivi, avec la vérification des points 
suivants : 

“ présence de l'attestation, pour chaque tour, de l'attestation de performance du 
dispositif de limitation des entraînements vésiculaires ; 

“ présence d'un document désignant le responsable de la surveillance de l'exploitation ; 

“ présence d'un plan de formation complet et tenu à jour ; 

“ présence d'une analyse méthodique des risques datant de moins d'un an, prenant en 
compte les différents points décrits à l'article 24.3.1 ; 

“ présence d'un échéancier des actions correctives programmées suite à l'AMR et leur 
avancement ; 

“ présence d'un plan d'entretien, d'une procédure de nettoyage préventif et d'une fiche 
de stratégie de traitement, justifiant le choix des procédés et produits utilisés ; 

“ présence d'un plan de surveillance, contenant le descriptif des indicateurs de suivi de 
l'instailation et les procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, notamment 

la concentration en Legionella pneumophila ; 

“ présence des procédures spécifiques ; 

“présence de document attestant de l'étalonnage des appareils de mesure ; 

#“ carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions 
correctives ; 
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“ vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les injections de biocides 
et les prélèvements pour analyse ; 

“ présence des analyses mensuelles en Legionella pneumophila depuis le dernier 
contrôle ; 

= conformité des résultats d'analyse de la qualité d'eau d'appoint avec les valeurs 
limites applicables. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, 
résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées 
à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme 
effectuant la vérification. 

A l'issue de ce contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. 
Ce rapport mentionne les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. L'exploitant met en 
place les mesures correctives correspondantes dans un délai de trois mois. 
Pour les actions correctives nécessitant un délai supérieur à trois mois, l'exploitant tient à disposition 
de l'inspection des installations classées le planning de mise en œuvre. 

Dans le cas où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en Legionella 
pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant transmet le rapport et le planning de 
mise en œuvre éventuel à l'inspection des installations classées. 

24.7.2 - Carnet de suivi 
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

° les volumes d'eau consommés mensuellement (mesure ou estimation) ; 

+ les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année ; 

* les périodes d'utilisation (toute l'année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement pendant 
ces périodes (intermittent ou continu) ; 

* les périodes d'arrêts complet ou partiels ; 

+ le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, 
permettant le suivi de la mise en œuvre des actions correctives correspondantes ; 

* les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi ; 

+ les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, notamment les 

opérations de vidange, de nettoyage ou de désinfection curative (dates, nature des 
opérations, identification des intervenants, nature et concentration des produits de traitement, 
conditions de mise en œuvre) ; 

+ les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

* les modifications apportées aux installations. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 
refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection 
des traitements chimiques ; 

* l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle ; 

* les plans d'entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque légionelles ; 

° le plan de formation ; 

* les rapports d'incident et de vérification ; 

+ les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l'inspection des installations 
classées, relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

* les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en 
Legionella pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour l'installation ; 

+ les résultats de la surveillance des rejets dans l'eau. 

Le carnet de suivi est propriété de l'installation. 
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Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou 

peuvent être imprimés de manière à être mis à disposition rapidement lors d'un contrôle de 
l'inspection des installations classées ou une vérification. 

24.8 : Bilan annuel 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes 
d'utilisation avec leur mode de fonctionnement et les périodes d'arrêt complet ou partiel ainsi que Îles 
consommations d'eau sont adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous 
forme de bilans annuels interprétés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

* les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 
concentration de 1 000 UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs ; 

* les actions correctives prises ou envisagées ; 

+ l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars 
de l'année N. 

24.9 : Dispositions relatives à la protection du personnel 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation des équipements de protection individuels (EPI) 
adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masques pour aérosols 
biologiques, gants...) destinés à les protéger contre l'exposition : 

° aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

° aux produits chimiques. 

Ces équipements sont maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à 
l'emploi de ces équipements. 

Un panneau, apposé de manière visible, signale l'obligation du port des EPI, masques notamment. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est informé des 
circonstances d'exposition aux légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en 
cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

24.10 : Eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 

°  Legionella pneumophila < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 

* Matières en suspension < 10 mg/l. 

La qualité de l'eau d'appoint fait l'objet d'une surveillance au minimum annuelle. 

En cas de dérive d'au moins l'un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place, et 

une nouvelle analyse en confirme l'efficacité, dans un délai d'un mais. L'année qui suit, la mesure de 

ces deux paramètres est réalisée deux fois, dont une pendant la période estivale. 
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2411: Valeurs limites et surveillances des rejets d'eaux résiduaires des tours de 
refroidissement 

24.11.1 - Mesure des volumes rejetés 
La quantité d'eau rejetée doit être mesurée annuellement ou, à défaut, évaluée à partir d'un bilan 
matière sur l'eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le 
réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

24.11.2 - Réseau de collecte 
l'est interdit de rejeter les eaux résiduaires de l'installation dans le réseau d'eaux pluviales. 

24.11.3 - Valeurs limites de rejet 
Les rejets d'eaux résiduaires des tours de refroidissement doivent faire l'objet en tant que de besoin 
d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange 
avec d'autres effluents : 

+ le pH (NFT 90-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 et la température des effluents doit être 
inférieure à 30° C ; 

* matières en suspension (NFT 90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le 
flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ; 

°  DCO (NFT 90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier 
n'excède pas 50 kg/j, 125 mg/l au-delà ; 

°__ phosphore : la concentration ne doit pas dépasser 10 mg/l si le flux journalier n'excède pas 15 
kg/j, 2 mg/l est compris entre 15 et 40 kg/j et 1 mg/l au-delà ; 

° composés organiques halogénés (en AOX) : la concentration doit être inférieure ou égale à 
1 mg/l; 

+ Fer et composés : la concentration doit être inférieure ou égale à 5 mg}; 

° Plomb et composés (exprimé en Pb) : la concentration doit être inférieure ou égale à 0,5 mg/l; 

+ Nickel et composés (exprimé en Ni) : la concentration doit être inférieure ou égale à 0,5 mg/l; 

+  Arsenic et composés (exprimé en As) : la concentration doit être inférieure ou égale à 50 ug/l; 

° Cuivre et composés (exprimé en Cu): la concentration doit être inférieure ou égale à 
0,5 mg/l; 

+ Zinc et composés (exprimé en Zn) : la concentration doit être inférieure ou égale à 2 mg/l; 

°_ TriHaloMéthane (THM) : la concentration doit être inférieure ou égale à 1 mg/l. 

Par ailleurs, pour les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation au regard des 
biocides utilisés, l'exploitant les présente dans la fiche de stratégie de traitement préventif et indique 
les valeurs de concentration auxquelles elles seront rejetées en concertation avec l'inspection des 
installations classées. 

En tout état de cause, pour les substances y figurant, les valeurs limites de l'annexe IV de l'arrêté 

ministériel du 14 décembre 2013 susvisé sont respectées en sortie de l'installation. 

Les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés 
sur vingt-quatre heures. 

Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des résultats des mesures 

peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. 
Dans le cas d'une autosurveillance journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10 % 
sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
limite prescrite. 

24.11.4 - Surveillance de la pollution rejetée 
L'exploitant met en place un programme de surveillance selon les modalités indiquées (paramètres et 
fréquences) dans le tableau ci-dessous : 
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Paramètre Fréquence 

Température Annueile 

pH Annuelle 

DCO (sur effluent non décanté) Trimestrielle 

Phosphore Annuelle 

Matières en suspension totales Annuelle 
  

Composés organiques halogénés (en AOX) | Trimestrielle 
  

  

  

  

  

  

  

  

        
Arsenic et composés (en As) Annuelle 

Fer et composés (en Fe) Annuelle 

Cuivre et composés (en Cu) Annuelle 

Nickel et composés (en Ni) Annuelle 

Plomb et composés (en Pb) Annuelle 

Zinc et composés (en Zn) Annuelle 

THM Trimestrielle 

Chlorures Trimestrielie 

Bromures Trimestrielle 
  

Ces mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère de l'environnement sur un 
échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation, constitué soit par un prélèvement continu 
d'une demi-heure, soit par deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

Les résultats des mesures sont annexés au carnet de suivi et mis à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

En complément, l'exploitant met en place une surveillance des rejets spécifique aux produits de 
décomposition des biocides utilisés ayant un impact sur l'environnement, listés dans la fiche de 
stratégie de traitement. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des mesures 
périodiques prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations 
classées les éléments techniques, notamment les analyses, permettant d'attester l'absence d'émission 
de ces produits par l'installation. 

Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d'une dilution telle qu'ils ne sont plus 
mesurables au niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau du raccordement avec un réseau 
d'assainissement, ils sont mesurés au sein du périmètre autorisé avant dilution. 

Les installations mises en service après le 1% juillet 2005 respectent les prescriptions du présent 
article. 

24.12 : Équipements mis en service après le 1° juillet 2005 

24,12.1 - Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au 
droit d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonage de l'air chargé de 
gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

24.12.2 - Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 
notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de 
pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier 
l'entretien et la maintenance de la tour. 

25/28



24,12.3 - Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 

prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce 

qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans 

lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est 

équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions 

prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 

l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection 

et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 

phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un 

passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant 

rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01% du débit d'eau en circulation dans des conditions de 

fonctionnement normales de l'installation. 

L'exploitant s'assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant 

l'installation est bien adapté aux caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d'eau, débit 

d'eau, débit d'air), afin de respecter cette condition en situation d'exploitation. 

Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 relative à la conception des 

systèmes de refroidissement sont considérées conformes aux dispositions de conception décrites au 

point 1! du présent article. L'exploitant doit cependant examiner la conformité des parties de 

l'installation non couvertes par cette norme. 

2.9 : ENTREPÔTS 

2.9.1 L’article 26.3 de l'arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est complété par les dispositions 

suivantes : 

Détection automatique 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est 

obligatoire pour les cellules et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. 

Cette détection peut être assurée par le système d'extinction automatique dans le cas où la circulation 

de l'eau dans les tuyauteries actionne une alarme transmise à un poste de surveillance de l'exploitant. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces dispositifs 

de détection. Il établit des consignes de maintenance et organise, à fréquence semestrielle au 

minimum, des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à 

disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

2.9.2 L'article 26.13 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est modifié et remplacé par les 

dispositions suivantes : 

La hauteur de stockage en paletier est limitée à 10 mètres, dans tous les cas. 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon 

suivante : 
1° Surface maximale des flots au sol : 500 mètres carrés ; 

2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3° Distance entre deux flots : 2 mètres minimum ; 

4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture 

ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale 

nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 
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Concernant les matières stockées en rayonnage ou en paletier, les dispositions des 1°, 2° et 3° ne 
s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition du 4° est 
applicable dans tous les cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mêtres par rapport au sol 
intérieur, quel que soit le mode de stockage. 
Les produits inflammables sont protégés contre les rayons solaires. La température des matières 
susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée régulièrement. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 
mètres sur le où les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux 
parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de 
chauffage. 

2.10 : PRESCRIPTIONS IED 

210.1 L'article 32 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est modifié et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

ARTICLE 32 : PRESCRIPTIONS IED 

32.1 : Réexamen périodique 

Au sens de l'article R.515-61, la rubrique principale est la rubrique 3642-3 et les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles faisant référence au 
BREF FDM qui concerne les industries agro-alimentaires el laitières. 

Conformément à l'article R. 515-71 du Code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet 
les informations nécessaires, mentionnées à l'article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de 
réexamen dont le contenu est décrit à l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date 
de publication au journal officiel de l'Union Européenne, des décisions concernant les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS ADDITIVES 

3.1 : PRESCRIPTIONS IED 

3.1.1 Le paragraphe suivant est ajouté à l’article 32 de l’arrêté préfectoral du 19 mars 2003 est 
modifié et remplacé par les dispositions suivantes : 

32.2 : Efficacité énergétique 

L'exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. Il tient à la 
disposition de l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité 
énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO,). 

Lors du réexamen périodique, l'exploitant fait réaliser par une personne compétente un examen de 
son installation et de son mode d'exploitation visant à identifier les mesures qui peuvent être mises en 
œuvre afin d'en améliorer l'efficacité énergétique, en se basant sur les meilleures techniques 
disponibles relatives à l'utilisation rationnelle de l'énergie. Le rapport établi à la suite de cet examen 
est transmis à l'inspection des installations classées, accompagné des suites que l'exploitant prévoit 
de lui donner. 

ARTICLE 4 : 

Toutes les autres dispositions des arrêtés préfectoraux du 19 mars 2003 et du 19 avril 2006 restent en 
vigueur tant qu'elles ne sont pas contraires à celles des articles repris ci-dessus. 

ARTICLE 5 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
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Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal 
administratif de Caen : 

1) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

2) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L.511-1 du code de 
l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, 
ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise 
en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
portant autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 6 : SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées par le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des 
sanctions pénales, les sanctions administratives prévues par le Code de l'Environnement sont 
appliquées. 

ARTICLE 7: PUBLICITÉ 

Un extrait du présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs et publié sur le site internet 
de la préfecture du Calvados. Il est affiché à la mairie du ressort de l'installation pendant un mois avec 
l'indication qu'une copie intégrale est déposée à la mairie et mise à disposition de tout intéressé. Il est 
justifié de l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage. Le même extrait est affiché 
en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de l'exploitant. 

Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans 
tout le département. 

ARTICLE 8: NOTIFICATION 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Calvados, le directeur régional de l'environnement, de 

l'Aménagement et du Logement de Normandie et le Maire de la commune de SAINT MARTIN DES 
ENTRÉES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 

notifié au demandeur en recommandé avec accusé de réception. 
     

le 26 avril 2016    

   

Fait à Cae 

Stépfane GUYON 

Une copie du présent arrêté est adressée : 

- à la sous-préfète de BAYEUX 
- au maire de SAINT MARTIN DES ENTRÉES 
- au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie 
- au chef de l'unité départementale du Calvados - DREAL NORMANDIE, 
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